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Lettre datee du 17 mars 1978, adressée au Secrétaire +néral par 
?%%re-présentant permanent de Sri Lanka auprès de 1'0r~anisation 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte diun communiqu6 publié 

aujourd'hui par le Bureau de coordination des pays non align6s. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer ce communiqué 
comme document de l'Assembl6e &n%rale au titre des points 30 et 31 de la liste 
préliminaire et comme document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Sri Lanka 
auprès de 1'Owanisation de 
Nations Unies, 

P&sident du Bureau de coordination des 
pays non alignés, 

(Signé) B. J, FERNAND0 

x A/33/50. 
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Communiqu6 publié le 17 mars 1978 par le Bureau de coordination 
des pays non ali,mnés 

1. Le Bureau de coordination des pay s non align& s'est réuni en session d'urgence 
10 17 mars 1978 pour examiner l'invasion israélienne du Liban par terre, par mer et 
par les airs, lanc6e à minuit le 14 mars 1978. 

2. Le Bureau de coordination a ccndamn6 ?i l'unanimité ce dernier acte dfagression 
manifeste commis par Israël contre la souveraineté et l'intégité territoriale du 
Liban, ainsi que sa politique expansionniste. Cette agression a fait un nombre 
considérable de morts ~LIT le territoire libanais et causé des dégâts matériels 
énormes, ainsi que de très importantes migrations de r$fugiés qui ont quitte le 
sud du Liban. 

3. Le Bureau de coordination considère que cette dernière attaque armée 
brutalement commise par Israël a également pour but de mettre en danger l'existence 
même de la population palestinienne qui habite sur le territoire du Liban et 
d'éliminer les Palestiniens et l'Organisation de libération de la Palestine qui 
sont l'un des cléments clefs du règlement de la question de Palestine et du conflit 
du Moyen-Orient. 

4. Les conditions ainsi créées aggravent encore davantage la situation explosive 
qui règne dans cette région et constituent une menace immediate et directe à la paix 
et à la sécurith internationales , appelant des mesures d'urgence de la part de la 
communauté internationale. 

5. Cette invasion complique considérablement et retarde la solution du problème 
du Moyen-Orient dans son ensemble, et aura des répercussions graves sur tous les 
efforts déploy6s pour arriver 2 un &lement juste et durable de la question du 
Moyen-Orient. Le Bureau de coordination des pays non alignes réaffirme susi. ne 
saurait y avoir de solution 2 la question du Moyen-Orient que fondée sur la 
reconnaissance des droits inaliénables du peuple palestinien, y compris son 
droit à l'autodétermination et son droit 2 l'independance et à la souveraineté 
nationale en Palestine, dans un Etat qui soit le sien, sur l'abandon par Israël 
de tous les territoires arabes quvil occupe depuis juin 1967 et sur la stricte 
application des résolutions pertinentes de l'Organisation des nations Unies. 

6. Le Bureau de coordination des pays non align6s a exprimé sa solidarité avec 
le peuple libanais et a appuyé sans réserve la plainte présent6e par le Liban au 
Conseil de sécuritg concernant l'invasion de son territoire par Israël. Le Bureau 
a également exprim6 son plein,appui au Liban dans tous les efforts qu'il d<ploie 
pour obtenir le retrait immédiat et sans conditions de l'envahisseur israElien, 
pour recouvrer l'exercice de sa souveraineté e-t pour r@tfiblir la paix et la 
stabilité dans le sud du Liban et dans l'ensemble du pays. 
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7. Le Bureau de coordination a r&affirmé son soutien sans rhrve au peuple 
palestinien et sa solidaritê avec celui-ci, sous la direction de l'organisation 
de libération de la Palestine, 5 ce moment critique de leur juste combat. 

0. Le Bureau de coordination des pays non ali,&s demande 2 tous les pays non 
alifinés de condamner cette nouvelle agression d'Israël et de manifester leur . 
active solidarité avec les peuples arabes placés devant cette agression, en 
particulier avec le peuple libanais et le peuple palestinien. 
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